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100 jours pour agir vite et fort 
 
Dès son élection en mars 2026, Thomas Cazenave maire de Bordeaux indiquait lancer 
très rapidement plusieurs actions et chantiers pour Bordeaux, appliqués dès les 100 
premiers jours de la mandature. 13 jours après son élection, 15 premières décisions 
sont présentées, pour améliorer le quotidien des Bordelais. Ces mesures trouveront 
une traduction concrète d’ici à cet été. 
 
Le temps de l’action 
Le début de mandat illustre symboliquement la méthode choisie par l’équipe municipale : 
impulser une nouvelle dynamique, expliquer clairement les différentes mesures, obtenir des 
résultats visibles, rapides et concrets. Très qualifiés dans leurs domaines, les nouveaux élus 
l’ont été sur des engagements qui seront tenus. Pour porter cette ambition, l’équipe 
municipale est déjà opérationnelle : les adjoints ont été nommés dès le lendemain de 
l'élection.  
 

L’acte 1 du renouveau : « Nous avons été élus sur des engagements clairs, nous les tiendrons sans aucun 
temps mort. Ces 100 premiers jours marquent le début d'une méthode nouvelle pour Bordeaux : dire ce que l’on 
fait, avec des résultats et rendre des comptes aux citoyens. Notre priorité est simple : que chaque Bordelaise et 
chaque Bordelais ressente, dès aujourd'hui, une différence réelle dans son quotidien. » 
Thomas Cazenave, maire de Bordeaux 
 

Des rues éclairées 
1/ Rallumer la lumière dans l’espace public 
Comme le maire s’y est engagé, la première décision est de rallumer la lumière la nuit dans 
toutes les rues de la ville. Le rallumage progressif des commutateurs électriques de secteurs 
sera pleinement réalisé d’ici à la fin de la semaine prochaine. Ce rallumage sera adossé à 
une accélération du déploiement des LED. 
 

2/ Rallumer les monuments bordelais 
Au-delà de l’éclairage public, viendra le temps de l’éclairage des monuments du patrimoine 
bordelais : Fontaine Nansouty / Abbatiale Sainte-Croix / Porte de la Monnaie / Place Saint-
Projet / Eglise Saint-Augustin / Basilique Saint-Seurin / Bourse Maritime / Buste de Toussaint 
Louverture dans le Parc aux Angéliques. 
 

Une ville plus sûre 
3/ Plan Marshall de la sécurité  
Le maire a donné instruction au directeur de la police municipale de préparer la mise en 
route du « Plan Marshall de la sécurité » qui comprendra des mesures de recrutement, 
d’équipement et d’organisation. L’ambition est de faire de Bordeaux la cinquième police 
municipale de France. 
 

4/ Une relation renouvelée avec l’Etat en matière de sécurité  
Dès la première semaine du mandat, la Ville a obtenu auprès de l’Etat des moyens 
supplémentaires : ouverture d’un poste de police mixte police municipale / police nationale 
dans le « cube » à proximité du marché des Capucins, ainsi qu’une unité permanente de 
forces mobiles. La coordination entre police municipale et nationale sera renouvelée et 
renforcée. Des moyens supplémentaires permettront d’agir plus efficacement sur le terrain. 
Ces annonces ont été faites lors de la visite officielle du Premier ministre et du ministre de 
l’Intérieur jeudi 2 avril 2026. 
 

5/ Une nouvelle doctrine d’emploi de la police municipale 
Depuis l'entrée en fonction du maire, la police municipale applique de nouvelles consignes : 
contrôles de vitesse, notamment sur les vélos et trottinettes électriques avec saisie possible 
du matériel, déploiement du premier réseau de caméras nomades sur la ville, notamment sur 
les points sensibles (deal, sorties nocturnes, regroupements et nuisances). 
 
 



 
6/ Bassins à Flot : ouverture d’une concertation et lancement d’études pour la mise en 
sécurité du site. 
 

Une ville plus propre 
7/ Actions coup de poing   
Les 100 premiers jours vont être marqués par une série d’opérations propreté « coup de 
poing », localisées sur des secteurs identifiés. Dès aujourd’hui, une séquence est menée 
dans le quartier des Aubiers. Ces actions interviennent en préfiguration des travaux de 
réorganisation des moyens de la propreté, notamment avec la création d’une force 
d’intervention rapide. L’objectif est d’éliminer les situations de grande dégradation de 
l’espace public. 
 

8/ Désherbage 
En parallèle, un plan de désherbage des trottoirs de Bordeaux va être engagé, dans le 
respect des normes écologiques. L’objectif est de libérer les espaces piétons des herbes 
souvent envahissantes et de faciliter la circulation des poussettes et personnes à mobilité 
réduite. 
 

9/ Dératisation  
Avant l’été, des opérations massives de dératisation seront menées notamment dans les 
quartiers du Grand Parc et de la Gare Saint-Jean. 
 

Une ville plus proche 
10/ Refonte du pacte démocratique 
Dans quelques semaines, le maire proposera une nouvelle approche du fonctionnement de 
la démocratie dans les quartiers de la ville.  
Des « commissions citoyennes » composées de Bordelais volontaires ou tirés au sort, seront 
notamment chargées d’instruire les attributions de subventions aux associations dans les 
quartiers, avec les conseillers municipaux délégués. Ce pouvoir ne sera plus dévolu qu’aux 
seuls maires de quartier. 
 

11/ Dimanches sport-santé 
Parce que le bien être en ville est aussi lié à la santé, une nouvelle opération ouverte à tous 
sera proposée aux Bordelais à partir du 10 mai : les « dimanches sport-santé » organisés le 
matin gratuitement dans trois jardins : Jardin public, Parc bordelais, Jardin botanique. Des 
animateurs coachs sportifs mèneront ces séances, autour d’exercices divers adaptés aux 
différents niveaux de chacun. 
 

12/ Ouverture gratuite de la flèche Saint-Michel pour les 15 premiers jours 
Après des mois de travaux de rénovation, l’emblématique flèche Saint-Michel sera rouverte 
au public le 13 juin 2026, à l’occasion du festival Chahuts. Le maire a décidé de proposer 
aux Bordelaises et aux Bordelais de découvrir ce monument gratuitement dès l’ouverture 
pendant 15 jours. 
 

Une action plus efficace 
13/ Lancement d’un audit des finances de la Ville 
Un audit, dont le résultat est attendu au début de l’été proposera une objectivation des 
marges de manœuvre dont dispose l’équipe municipale, pour la mise en œuvre de son projet 
de mandat sans augmentation d’impôts. Ce gel des taux d’imposition sera traduit dès le 
premier Conseil municipal par une délibération de stabilité fiscale.  
 

14/ Arrêt des projets couteux et inutiles  
Dès les 100 premiers jours, des projets inutiles et couteux seront stoppés, comme 
l’expérimentation en cours sur les allées de Tourny. Les aménagements provisoires de faible 
valeur esthétique seront démontés dans les plus brefs délais. 
 
15/ Révision des projets d’aménagement urbain 
Le maire a demandé une révision de tous les projets d’aménagement en cours à Bordeaux, 
qui donneront lieu, pendant ces 100 jours, à examen et ré-interrogation. 
 
Dans les prochaines semaines, le maire sera amené à détailler l’évolution de ces mesures et 
à en présenter de nouvelles dans plusieurs domaines : Plan Marshall sécurité, rénovation 
des écoles, Plan estival, projet urbain, suites de l’audit financier, projet culturel, etc. 
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